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TRLBUNAL DE COleifill,RCE DE NIVPS LES

REQUELEENREORGANISATIONJUDICIAIRE

ugement en madère de réorganisation
Iflicliciaite (Lof du 31.01.2009)

EN LA CAUSE : B.09/123

La SPRL X X X, dont le siège social est situé à, Rue, insedte à la Banque-
Carrefour des Entreprises sous le n°,

représentée par sait gérantMonsieur assisté de Maiue Philippe LIEN. RD,
Avocat à 6000 Charleroi, rue Emile Tumelaire, 93/4,

EN PRESENCE DE :

La SA B Belgique, dont le siège social est sis â , insulte à la Banque Carrefour des
Entreprises sous le,

intervenante volontaire,
représentéepar11,1alt.redeFRANCQUEN,avocatà1050Bruxelles,avenueLouise,
480/3B,

e ‹ * > ' < > > 4e c ' *
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2. Les antécédents

La spr1X X X, dénommée au moment de sa constitution, sprl
GOVAERE, est une société holdB ; son actif essentiet est
constitué du capital de la sa GRAPHINVEST dont la faillite a
été déclarée ouverte par jugement du tribunal de commerce de
Bruxelles du 8 juillet 2008 ; le seul actif de la sa
GRAPHINVEST est constitué d'un immeuble situé à Bruxelles.

Les actionnaires de la société sont Messieurs J.P. ORTMANS et
S. HUYGHEBAERT ils ont exercés ensemble les fonctions de
gerant jusqu'au 9 décembre 2005, date de la démission de
Monsieur ORTMANS ; Monsieur HUYGHEBAERT assumant désormais
seul la gérance conformément aux statuts de la société.

Le 14 avril 2004, la sa B Belgique a consenti é X X X un crédit
d'investissement de 250.000 E,

Les 14 et 17 mai 2004, deux versements ont été effectués à
partir du compte de la sprl X X X vers le compte de Monsieur

ORTMANS pour des sommes de 100,000 e et 300.000 C.

Par courrier du 22 mai 2006, B a dénoncé les crédits
consentis â X X X, considérant que les obligations de
remboursement et de paiement d'intéréts n'étaient pas
rencontrées.

Par citation de Monsieur ORTMANS du 12 mars 2007, un
administrateur provisoire pour 'IPS FINANCES a été désigné par
le tribunal de commerce de Bruxelles ; il a été mis fin à sa
mission par ordonnance prononcée le 29 avril 2008.

Par citation du 19 mars 2007 devant le tribunal de première
instance de Nivelles, la sprl X X X Bemande la condamnation
de Monsieur ORTMANS au remboursement des deux versements
effectués é son bénéfice pour un montant total de 400.000 C.
Cette affaire est fixée pour plaidoirie le 15 septembre
2009.

Le 13 mai 2009, B a déposé une requéte en dessaisissement
provisoire fondée sur l'article 8 de la loisur les faillites.

Par ordonnance prononcée le 13 mai 2009, le président de ce
tribunal a désigné deux administrateurs provisoires de 'IPS
FINANCES.
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-la requête en réorganisation judiciaire déposée au greffe du
tribunal le 26 juin 2009

-l'ordonnance du 30 juin 2009 prononcée en application de
l'article 18 de la loi du 31 janvier 2009 relative â la
continuité des entreprises

-la requête en intervention volontaire déposée le 7 juillet
2009

-le rapport du juge délégué déposé et lu â l'audience du 9
juillet 2009

-la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière
judiciaire

Entendu en chambre du conseil le 9 juillet 2009 Monsieur le
juge délégué en son premier rapport, le conseil de le
requérante ainsi que le gerant de celle-ci et le conseil de
l'intervenante volontaire

Entendu â la même audience Madame le Procureur du Rol en son
avis oral défavorable à la requête

Après délibàrà, le jugement suivant est prononcé.

1. La demande soumise au Tribunal

La SPRL X X X a, par requête déposée le 26 juin 2009,
sollicité l'ouverture d' une procédure de réorganisation
judiciaire par accord amiable en vue d'obtenir que soit
préservée, sous le controle d'un juge délégué, la continuité
de son entreprise.

La SPRL X X X propose, en cas d'ouverture de la
procédure, que le durée du sursis soit portee â six rouis, en
application de l'article 24 & 2 de la loi du 31 janvier 2009
relative â la continuité des entreprises (ci-aprés « le
loi »).



B-09-00123 3

Le 13 mai 2009 également, une citation en liquidation
judiciaire était signifiée à la sprl X X X par Monsieur ORTMANS
en vue de voir designer un liquidateur judiciaire.

Le 27 mai 2009, B a cite la sprl X X X en faillite suite au
rapport déposé par les administrateurs provisoires.

Ces deux dernières procedures ( l iquidat i on et fai l l i te ) ont
fait l'objet d'une mise en état et doivent être plaidées
devant ce tribunal le 26 octobre 2009.

Le 26 juin 2009, la sprl X X X représentée par son c o n s e i l

M a i t r e P h L I E N A R D , a d é p o s é une requéte en
réorganisation judiciaire, e t ce en vue d'assurer son
redressement.

Par ordonnance du 30 juin 2009 prononcée en application de

l'article 18 de la loi, le president du tribunal a appelé aux
fonctions de juge délégué Monsieur Philippe REMY, juge
consulaire près la juridiction.

Le 7 juillet 2009, la sa B a déposé une requête en
intervention volontaire dans la procedure de réorganisation
judiciaire de JPS, conformément à l'article 5 de la loi du 31
janvier 2009 relative à la continuité des entreprises, par
laquelle elle entend voir déclarer la requête irrecevable ou à

tout le moins, non fondée.

Le juge délégué a rencontre le gerant de la société et son
conseil, de même que les administrateurs provisoireâ et fait
rapport au tribunal ce 9 juillet 2009.

3. Rapport du juge délégué

Le juge délégué rapporte au tribunal les elements suivants :

le versement de la somme de 400.000 C de la sprl JPS sur
le compte de Monsieur ORTMANS en mai 2004 a provoqué un
conflit entre les deux co-actionnaires qui rend la
société Bérable avec puur conséquence : désignation
d'un administrateur pr o v i s o i r e pa r l e t r i b un a l de

commerce de Bruxelles le 16 mars 2007 - désignation de
deux administrateurs provisoires par le tribunal de
commerce de Nivelles le 13 mai 2009 - impossibilité de

tenir régulièrement les assemblees générales depuis 2004
et par consequent, impossibilité d'approuver et de
déposer les comptes annuels depuis au moins 2004.
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Les administrateurs provisoires actuele de la société ont
conclu le 25 mai 2009 « la spr'/ X X X se trouve
en état de faillite » ; par un courrier du 2 juillet
2007, un administrateur provisoire indiquait également
« si la procédure de réorganisation jud ic ia i re éta i t
engagée, je me réserverais éventuellement le droit de
solliciter la révocation de cette réorganisation à dater
du 30ème jour du dépôt de la requéte (art 411 de la loi).

Le juge délégué s'interroge sur la validité de la requête
déposée par le gérant de la société (un des deux co-
actionnaires en litige) dès lors qu'aucune assemblée générale
n'a pu se tenir régulièrement depuis plus de 5 ans et que la
société est sous administration provisoire ; en outre, dit-il,
la recherche d'un accord amiable concerne essentiellement le
eréancier B qui vient de citer la société en faillite.

Enfin le juge-délégué constate que les deux comptes annuels
joints è la requête datent de 2001 et 2004, ces derniers étant
contestés et non approuvés. Depuis lors plus aucuns comptes
annuels n'ont été approuvés ni forcément déposés,

In fine, le juge délégué rappelle que la société n'emploie pas
de personnel.

Le juge délégué conclut dès lors en ces termes : « En
fonction des éléments que j'évoque ci-dessus et sur base des
éléments qui m'ont été communiqués, j'estime que la demande
nest ni recevable ni fondée et je propose au tribunal la
poursuite de l'administration provisoire de la sprl X X X
en attendant le jugement du tribunal de première instante de
Nivelles sur le litige en cours. »

4. Décision du tribunal

La procédure de réorganisation judiciaire peut être sollicitée
dès que la continuité de l'entreprise est menacée à bref délai
ou à terme et lorsque teut ou portie de l'activité est
susceptible d'être maintenue.

L'article 23 al.l de la loi fixe deux conditions à l'ouverture
de la procédure

-le dépôt de la requête par le débiteur

-le constat par le tribunal que la continuité est menacée.
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Cependant, la requête déposée le 26 juin 2009 par la spri X X X
ne comporte pas l'annexe prévue à l'article 17 de la loi
l'article 17 2 4' prévoit en effet que la requérante doit
joindre é sa requéte 'les deux derniers comptes annuels'.

La requérante n'a plus déposé de comptes depuis ceux arrêtés
au 31 décembre 2004, lesquels sont contestés les seuls
comptes joints i sa requête étant ceux de 2001 et 2004.

S'il est vrai qu'à ce stade de la procédure, le rôle du
tribunal, est un controle purement formel, il oren demeure pas
moins que ce controle, fut-il minime, est nécessairement

réduit à le vérification du caractère complet des pièces
annexées â la requête ou communiquées dans les quatorze jours
et é l'absence d'introduction d'une procédure similaire dans
les trois années précédentes (...) 4.1.WINDEY,« /ai du 3 1 ja n v i e r 2 0 0 9

r e l a t i v e à J a c o n t i nu i té d es en t r ep r i s es » J . T . . 4 avril 2009, p.241 )

Deux conditions done : 1' le débiteur doit déposer la ,requéte et
les pièces visées à l'article 17 §1" (...) Avec sa requéte
sollicitant l'ouverture de le procédure de réorganisation, le
débiteur nest pas tenu de déposer toutes les pièces prévues é
l'article 17 § 2 ; 11 pourra compléter son dossier dans le courant
de la procédure(,..). Les pièces qu'il doit iirpérativement déposer
sont limitées à celles qu'il a nécessairement en ea possession
(exposé page 55), c'est à dire les 4 premières pièces de l'article
17 § 4 ; Lorsqu'il est en possession de la requéte, des pièces
indispensables et que la continuité de l'entreprise est menacée, le
tribunal n'a plus le choix : l'article 23 impose l'ouverture de la

procédure » w La nouvelle procédure de rénr-ganisat ion judic iaire et

I ' accord amiable , in La cont inu ité des ent repr ises - La réfo rme - Sémina ire du
29 janvier 2009 - Vanham Vanhara, p,12 .

De plus, l'article 19 §2 de la loi précise que le juge délégué
« prête particulièrement attention aux formalités prévues aux
articles 17, 2652, 44 et 46§6 ».

En l'espèce, force est de constater que des pièces
essentielles, soit les deux derniers comptes annuels, ne sont
pas jointes è la requéte.

Il est clair qu'A ce stade de la procédure, le législateur ne
s'est pas voulu excessivement formaliste et notamment quant
aux documents à produire à lappui de la requéte, permettant
ainsi au débiteur de comploter certaines annexes dans les 14
jours du dépôt.

Cependant, et ainsi qu'il vient de L'être développé supra, il
apparait que les comptes annuels, véritable miroir de la

société, font partie des pièces indispensables a joindre au
dépôt de la requête.
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Par ailleurs, et selon le commentaire de l'amendement consacré
à l'article 17, « si le débiteur ne produit pas tous les
éléments requis par la loi, il n'appartiendra pas au greffier
d'apprécier cet élément et de refuser le déprit de la requête.
Ce sera au tribunal à tirer les legons du manquement commis »
(Amendement n°1 du gouvernement, Doc.parl., Chambre, n° 52 0160/002,p.55).

En l'espèce, il y a lieu de tirer les legons de l'absence du
dépét des deux derniers comptes annuels.

S ' i l e s t e v i d e n t q u ' i l n e s ' a g i t p a s d e s a n c t i o n n e r u n
debiteur aux abois dont le désordre des affaires l'empêche de
produire den elements tres f i a b l e s , l e b u t de l a
réorganisation est cependant de doener une solution aux
problèmes de l'entreprise Woe .pars Chambre, 0160/001, sess.2007,
p.I6)

Cette absence de comptes annuels de la part de la requérante
ne représente ici ni une négligence ni un oubli ; il est
clairement établi que ces comptes ne pourront pas, en l'état
actuel, être rédigés, en manière telle qu'une solution aux
problèmes de l'entreprise dans le cadre d'une réorganisation,
est illusoire et qu'il convient diopter pour d'autres voies.

En outre, il est constant que selon la volonté du législateur,
« c'est bien le continuité de l'entreprise, sous l'angle
socio-économique, qui est visée, c'est à dire, explique
l'exposé des motifs (p.54) ! « cet ensemble de moyens humains
et matériels rassemblés en vue de la production de biens ou de
services (J.P.LEBEAU, « La nouvelle procédure de réorganisation judiciaire et
l'accord amiable », op.cit., p.11).

L'on peut dès lors se poser la question de l'opportunité de
déclarer ouverte le réorganisation judiciaire d'une société
dont aucune activité économique n'est à sauvegarder, qui
n'emploie aucun travailleur et dont l'affectio societatis
semble à ce point détruit entre les actionnaires que deux
procédures de mise sous administration provisoire n'ont pas
permis de tenir la comptabilité d'une activité inexistante, de
réunir l'assemblée generale depuis plus de 5 ans et de rédiger
les comptes annuels.

Considérant l'ensemble des procedures déjà entamées en
l'espèce, notamment le désignation d'administrateurs
previsoires sur base de l'article 8 de le loi sur les
faillites et l'ensemble des elements développés ei-avant, le

tribunal constate que l a pre sente procedure apparatt avoir
été diligentée é des fins dilatoires ou> -à tout le moins,
superfétatoires,
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En l'absence des deux derniers comptes annuels, le tribnnal se
doit de constater que le dépôt de la requête en réorganisation
j u d i c i a i r e n e s t p a s re c e v a b le ; l e t r i b u n a l s e t r o u ve p a r
consé que nt dans l ' une de s hypo the se s oU i l pe u t é car te r la
demande en réorganisation judiciaire .

PAR CES MOTIFS
LE TRIBUNAL

Vu l'avis oral conforme de Madame le Procureur du Roi,

Déclare la requête en réorganisation judiciaire déposée par la
spil X X X, irrecevable,

Regoit la demande en inte rve nt ion vo lonta i re e t la de c iare
fondée ,

Rej e tte , par conséquent, la demande de réorganisation
judiciaire introduite par la epri X X X,

I n v i t e l e g r e f f e à n o t i f i e r l a p r e s e n t e dé c is io n à l a
re qué rante par p l i jud ic ia i re ,

Condamne la requérante aux dépens s'il en est.



Ainsi jugéparlachambredesvacationsdutribunaldecommercedeNivelles,011
siégeaient:

et prononcéà PaudiencedecettechambreduJEUDIneuf juillet 200parePrésident de
chambre assisté de la Greffière.

MadameBABETTE,Jugeprésidant la chambre,
Messieurs VIJI-HOPP et JACOT, Juges ponsulaires,

I


